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La Cour constitutionnelle, 

Saisie de trois requêtes identiques en date à Abomey-Calavi 

du 10 janvier 2019 enregistrées à son secrétariat le 22 janvier 

2019 sous les numéros 0142/034/REC-19, 0142/035/REC-19 et 

0142/036/REC-19, par lesquelles monsieur Ayémanan GBEGAN, 

BP O 1-3521, forme un recours en vue de l'intégration de ses 

enfants et lui sur la Liste électorale permanente informatisée 

(LEPI) ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU la loi n° 2018-31 du 09 octobre 2018 portant code 
électoral en République du Bénin ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Razaki ISSIFOU AMOUDA en son 
rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose que ses enfants Gloria 
Mahouclo Eliane GBEGAN, Théophile Enangnon GBEGAN et lui 
se sont enregistrés au quartier EPP Adjagbo le 19 mars 2014, 
mais n'ont pas retrouvé leurs noms sur la Liste électorale 
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